
PARTAGE DE LA ROUTE AVEC LES CYCLISTES 

Vous souhaitez plus d’informations ? www.code-de-la-route.be 
Surfez vite sur www.mobilite-mobiliteit.brussels ou www.awsr.be

Il existe des règles spécifiques concernant les cyclistes. Certaines sont méconnues ou ont 
changé récemment. Et vous, les connaissez-vous ?

•  Interdiction de dépasser  
les cyclistes.

•  Maximum 30 km/h  
(speed pedelecs inclus).

Quand vous dépassez un 
cycliste…

Distances de sécurité 1 A deux de front ?2 Rue cyclable3

Oui
•  quand le cycliste circule sur 

une piste cyclable ;
•  quand le cycliste arrive à la 

fin d’une piste cyclable sur la 
chaussée.

 Les cyclistes peuvent franchir le 
feu rouge pour tourner à droite 
•  uniquement en présence du 

panneau ou du feu suivant ;
•  en cédant le passage aux 

autres usagers de la route.

Faut-il céder la priorité à un cycliste ?4 Franchir un feu rouge5

  Oui, sauf si le croisement n’est 
pas possible.

Hors agglomération,  
quand un véhicule arrive 
derrière les cyclistes,  
ils doivent se ranger  
en file indienne. 

Le principe général de prudence

Merci de ne pas mettre en danger les usagers actifs et plus vulnérables.  
Le Code de la route concerne tout le monde.  

Non
•  quand le cycliste traverse sur 

un passage pour cyclistes ;
•  quand le cycliste circule sur 

une bande cyclable suggérée 
(parfois colorée, avec ou sans symboles, sans 
2 lignes blanches discontinues ou panneau).
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